
Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-six, le vingt-neuf avril, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme
TRIEP-CAPDEVILLE Monique.

Etaient présents :
Mme ARRIBE Isabelle, M. BONNASSIOLLE Daniel, M. BONNASSIOLLE
Jean-Pierre, M. BOURDAA Philippe, M. CHABROUT Guy, M. CHANGEAT
Yves, M. DEQUIDT Alain, M. DUBOURTHOUMIEU Joël, M. DUPREY Pascal,
Mme FITAS Isabelle, Mme GOUAILLARD Martine, M. LARRAS Henri, Mme
LEMAGNEN Elianne, Mme LEURIDAN Corinne, M. ROCCA Enzo, Mme
TISIOT Marie-Antoinette, Mme TRIEP-CAPDEVILLE Monique, Mme
VILLACAMPA Martine, Mme WEISS Myriam

Procuration(s) :
Mme BRUMAUD Véronique donne pouvoir à Mme LEURIDAN Corinne, Mme
LAMBLIN Mélie donne pouvoir à Mme VILLACAMPA Martine, M. MILANI
Stéphane donne pouvoir à Mme LEMAGNEN Elianne, Mme MAURIN Marina
donne pouvoir à M. BONNASSIOLLE Daniel

Etai(ent) absent(s) :

Etai(ent) excusé(s) :
Mme BRUMAUD Véronique, Mme LAMBLIN Mélie, Mme MAURIN Marina, M.
MILANI Stéphane

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Mme VILLACAMPA Martine

Numéro interne de l'acte : DEL_2026_027

Objet : Convention INTRACTING école Fontaine d'Argent

Madame la Maire rappelle qu’il a été demandé à TE 64 d’étudier la possibilité de financer des
travaux de rénovation énergétique (école Fontaine d’Argent) au titre du dispositif d’avance
remboursable dit « d’Intracting Mutualisé ».

Ce dispositif se traduit par un prêt négocié par TE 64 auprès de la Banque des Territoires au taux
préférentiel de 0,75%.

Cette avance est remboursée par la commune au travers des économies d’énergies induites sur le
fonctionnement du bâtiment suite à la réalisation des travaux d’efficacité énergétique.

La durée du prêt est de 11 ans ce qui correspond au temps de retour sur investissement
déduction faite des subventions obtenues (DETR, DSIL, CEE, autres).

Le dossier de demande a été retenu par TE 64 et le montant de l’avance est de 49 000,00 euros.
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Une proposition de convention de délégation et de transfert de maîtrise d’ouvrage a été transmise
par TE 64.

CECI ETANT EXPOSE,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

ACCEPTE  les termes de la convention proposée,

AUTORISE  Madame la Maire à signer la convention cadre de délégation et de transfert de
maîtrise d’ouvrage et son annexe.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à NAY
                                           La Maire,
                                           Monique TRIEP-CAPDEVILLE

Signé MTC


